
Contrat d’affiliation



Pourquoi un contrat d’affiliation ?

• Le contexte : mise en œuvre des mesures du Club de demain
• Renforcer le lien entre les clubs et la Fédération
• Renforcer le sentiment d’appartenance des clubs à la FFG

• Rappel réglementaire : 
• Les membres de la Fédération sont les clubs affiliés
• L’acte d’affiliation n’est pas aujourd’hui formalisé

• Comment ? 
• Formaliser ce lien et renforcer le sentiment d’appartenance ?

• Mise en place d’un contrat d’affiliation à compter du 1/9/2021



Le contrat d’affiliation
Les engagements du club :

• Respecter les statuts et les règlements de la FFGym et de ses
structures Déconcentrées

• Licencier l’ensemble de ses membres adhérents conformément à
l’article 8 des statuts de la FFGym.

• Adhérer aux valeurs de la FFGym et appliquer ses chartes
(dirigeant, Ecogym,…)

• Mettre tout en œuvre pour assurer la sécurité de ses adhérents,
protéger leur santé et leur intégrité physique ou psychique



Le contrat d’affiliation
Les engagements du club :

• Proposer et permettre l’accès de tous à la pratique gymnique
compétitive ou de loisir

• Afficher son appartenance fédérale

• S’intégrer dans le réseau des associations affiliées FFGym en
participant aux actions proposées par la FFGym et ses structures
déconcentrées

• Engager son association affiliée dans la démarche fédérale
« QualiClub »



Le contrat d’affiliation
Les engagements de la FFGym et ses structures déconcentrées :

• Organiser la pratique des disciplines en proposant des
programmes adaptés et accessibles à tous

• Permettre la formation et le perfectionnement des cadres,
dirigeants et juges à l'échelon national, régional et départemental

• Sécuriser la pratique des associations affiliées et de leurs
adhérents et leur faire bénéficier des garanties du contrat
d'assurance de groupe souscrit par la FFGym



Le contrat d’affiliation

Les engagements de la FFGym et ses structures déconcentrées :

• Accompagner et sécuriser les dirigeants dans leur mission en leur

mettant à disposition outils et services

• Consulter les associations affiliées et leurs dirigeants pour

recueillir leurs avis, demandes ou témoignages.

• Fédérer l’ensemble des associations affiliées et les valoriser.



Le contrat d’affiliation

Dématérialisation de la procédure d’affiliation 

• Objectif :
Alléger le travail administratif des dirigeants des  associations affiliées

• Comment ?
En prenant en compte l’ensemble des procédures régionales pour 
converger vers une procédure  commune.

• Quand ?
À partir du 1er Septembre 2021.




